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[bookmark: _Hlk139616156]CONCOURS ÉCOPELOUSE 
RÈGLEMENTS OFFICIELS


1. CONTEXTE

La Ville de Baie-D’Urfé est fière de sa certification « Ville amie des monarques » de la Fondation David Suzuki pour l’année 2023. Afin de promouvoir la biodiversité et protéger les habitats des pollinisateurs, le département de l’environnement de la Ville lance le concours d’écoaménagement paysagé Écopelouse. Celui-ci a pour but d’encourager les résidents à transformer leur gazon en flore diversifiée, favorisant ainsi la biodiversité. L’objectif est de diminuer les monocultures de gazon et d’accroître la présence de végétaux favorables aux pollinisateurs et à la biodiversité. L’intégration de gazon diversifié a plusieurs bénéfices pour vous et l’environnement :

· Réduire la consommation en eau ;
· Nécessite peu d’entretien ;
· N’utilise pas de pesticides ni d’engrais de synthèse ;
· Favorise la biodiversité en offrant des espaces favorables aux insectes pollinisateurs.

En contribuant à la pollinisation des plantes, les pollinisateurs participent également à la régulation du climat, à la purification de l’air et à la protection des sols, offrant ainsi une série de services écosystémiques essentiels à la vie humaine.

2. ORGANISATEURS

Le Concours est tenu par le département de l’environnement ainsi que la Ville de Baie-D’Urfé.

3. DURÉE

Le Concours se déroule au cours de la période estivale suivante : du 6 mai au 30 août 2024.

4. ADMISSIBILITÉ

Le Concours s’adresse aux résident(e)s de la Ville de Baie-D’Urfé.

Sont exclus : les élus (conseiller(ère)s municipaux et la mairesse), ainsi que les employé(e)s de la Ville de Baie-D’Urfé, les membres du jury, ainsi que les membres de leur famille ou personnes habitant sous le même toit.


5. [bookmark: _Hlk163134131]PARTICIPATION 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à participer de la façon suivante :

· En réalisant sur leur terrain un écoaménagement paysagé visible de la rue incluant le plus grand nombre de caractéristiques possible, soit ;
· Au moins 50 % de votre cour avant doit être transformé en écoaménagement ;
· Au moins 3 variétés d’espèces de végétaux doivent être introduites ;
· La tonte de votre écopelouse est à votre discrétion, toutefois nous ne voulons pas de négligence ;
· L’implantation de votre écopelouse ne s’applique pas aux endroits de l’emprise de la Ville, dont le fossé ;
· Des petites pancartes seront installées en devanture de votre terrain dès votre inscription afin d’informer vos voisins de votre participation au concours ;
· Dans le but d’outiller les résidents pour le concours, nous donnerons 1 mélange de semences à intégrer dans vos espaces (4 choix disponibles) ;

· Trèfle blanc
· Herbionik Gazon écologique
· Aridex Extra
· Pré fleuri

6. INSCRIPTION 

a) Envoyer un courriel de participation au département de l’environnement à environnement@baie-durfe.qc.ca. 
b) Donner une brève description de ce que vous avez intégré à votre pelouse initiale.
c) Inclure une (1) à trois (3) photos de votre pelouse permettant de reconnaitre les espèces végétales.
d) Donner vos renseignements personnels.

Limite : Une seule participation par propriété peut être soumise au concours.

P.S. Si la transformation a été effectuée depuis des années, le résident peut tout de même participer au concours en fournissant une description de sa situation.

7. PRIX

Cinq (5) prix* seront décernés à la suite d’une évaluation réalisée par le département de l’environnement de la Ville de Baie-D’Urfé. 

Chances de gagner et nombre de prix. Les chances de gagner un prix dépendent du nombre de participants reçus pendant la période du concours.
* Garantie du fabricant : Aucune autre garantie que celle du fournisseur du prix ne sera applicable. L’Organisateur n’a aucune responsabilité à l’égard du prix une fois remis. Le prix est sujet aux conditions et modalités d’utilisation du fournisseur du prix.
8. [bookmark: _Hlk163208753]CHOIX DES GAGNANT(E)S 

Les choix finaux ainsi que le résultat du tirage au sort seront publiés dans notre revue mensuelle Entre-Nous du mois d’octobre 2024.

Détails du tirage : tirage au hasard parmi l’ensemble des inscriptions admissibles recueillies pendant la durée du concours.

9. CONDITIONS GÉNÉRALES 
	
Décision du département de l’environnement au sujet du Concours : toutes décisions du département de l’environnement sont finales et sans appel.

Divers : en participant au Concours, les participant(e)s acceptent d’être lié(e)s au présent règlement du Concours et aux décisions du département de l’environnement de la Ville de Baie-D’Urfé. Seules les personnes participantes choisies seront contactées.

Limite de responsabilité : la Ville de Baie-D’Urfé se dégage de toutes responsabilités relativement à la modification de la surface engazonnée de votre propriété, et ce, suite au don de mélange de semences.

Renseignements personnels : en participant au Concours, les participant(e)s consentent à la cueillette, l’utilisation et la divulgation de leurs renseignements personnels par le département de l’environnement de la Ville de Baie-D’Urfé et/ou ses agent(e)s autorisé(e)s dans le but d’administrer le Concours et d’attribuer des prix. En acceptant un prix, toute personne gagnante autorise le département de l’environnement de la Ville de Baie-D’Urfé du Concours et ses représentant(e)s à utiliser, si requis, ses noms, adresses (ville, province), photographies et autres renseignements.
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